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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
de : la réunion du Groupe de travail sur les parlements nationaux 
le : jeudi 18 juillet 2002, de 10 h 30 à 13 h 00 
 
 
I. ORDRE DU JOUR 

1. Préparation de la réunion conjointe avec le Groupe de travail I "Subsidiarité": 

Le rôle des parlements nationaux en ce qui concerne le contrôle du principe de subsidiarité: 

- Les parlements nationaux ont-ils un rôle à jouer, seuls ou non, dans le contrôle politique 
du principe de subsidiarité? 

- Dans l'affirmative, à quel(s) stade(s) du processus législatif les parlements nationaux 
devraient-ils intervenir? 

- Quelles compétences et quel mécanisme seraient les plus appropriés? 

2. Divers 

II. La réunion aura lieu dans le bâtiment Charlemagne (CHAR), rue de la Loi 170, salle de 
réunion S4, de 10 h 30 à 13 h 00. 

 

III. Il est demandé aux membres du groupe de travail qui n'ont pas encore confirmé le nom et 
l'adresse électronique de la personne qui les accompagnera à la réunion en qualité d'assistant 
de transmettre ces coordonnées à Mme Verena Schubert (verena.schubert@consilium.eu.int). 


